		  [image: ]
	REVUE DES DEMANDES, APPELS D’OFFRES ET CONTRATS 
	Code doc : A07-PG 05

	
	
	Révision : 00
Date : 23/02/2025

	[image: ]
	Conditions générales d’exécution des prestations

	

	
	
	  Page 1 / 3



	




1. GÉNÉRALITÉS : 
Les présentes conditions générales s'appliquent aux relations contractuelles entre LNM et la société cliente.
Le LNM effectue tous travaux d’étalonnages, de vérifications et d’assistance technique.
Ils sont effectués dans les conditions définies ci-après qui peuvent être modifiées que par des conditions particulières expressément acceptées par le LNM.
2. CONFIDENTIALITE :
Le LNM s’interdit de communiquer à des tiers, sans accord préalable du client, tout renseignement concernant les travaux qui lui sont confiés. Le personnel du LNM est contractuellement tenu au secret professionnel.
3. COMMANDE :
Les travaux correspondant à une prestation ne sont entrepris qu’après réception d’une commande écrite, établie en bonne et due forme sur papier à en-tête par le client. Elle doit comporter la date de commande, la désignation précise de la prestation, éventuellement la référence du devis LNM et la qualité du signataire.
L’exécution de la prestation implique l’acceptation par le client des présentes conditions générales et des conditions particulières figurant au devis.
Sauf indications particulières, le devis est valable durant 3 mois à partir de sa date d’établissement.
4. DELAIS DE LIVRAISON : 
Le délai de livraison indiqué sur notre offre ou accusé de réception, compte à partir de la date où nous sommes en possession de tous les renseignements techniques nécessaires à l’exécution de la commande.
Dans le cas où le contrat de vente comporte un terme de paiement à la commande, le délai compte à partir de la réception du paiement de ce terme. Le délai de livraison est observé dans la limite du possible. Les retards ne peuvent pas justifier l’annulation de la commande ou l’application de pénalités à moins d’accords spéciaux.
Pour diminuer les délais d’immobilisation des instruments, nous vous conseillons d’éviter d’envoyer du matériel sans avoir pris rendez-vous, au préalable, pour faire effectuer l’étalonnage.
Dans le cas contraire, et suivant le planning de nos engagements, le matériel risque d’être immobilisé inutilement.
De même, si vous différer une expédition, nous vous demandons de nous prévenir sans tarder.

5. LES OBJETS SOUMIS A L’ETALONNAGE ET/OU VERIFICATION
Le client doit mettre gratuitement à la disposition du LNM les objets soumis à l’étalonnage, les frais de transport étant à la charge du client.
Le LNM ne peut en aucun cas être tenu responsable de la détérioration des instruments soumis à l’étalonnage du seul fait de l’usage ou de l’expérimentation pour lesquels ils lui ont été confiés.

6. CONDITIONS DE REALISATION ET DELAIS D’EXECUTION
Le LNM peut :
· Refuser la réalisation d’une prestation lorsque l’objet de celle-ci parait contraire à sa mission ;
· Autoriser, à titre exceptionnel et sur demande expresse du client, l’exécution d’un étalonnage en présence de personnes étrangères au laboratoire. Ces personnes, désignées par le client, ne doivent pas intervenir dans l’exécution des étalonnages et sont tenues de se conformer aux règles de sécurité et du secret professionnel.
Lorsque le matériel du LNM y compris le laboratoire mobile est installé dans les locaux ou sur site du client, celui-ci est réputé en avoir la garde et sa responsabilité est engagée en cas de vol, destruction ou détérioration.
Les délais d’exécution indiqués sur le devis sont donnés à titre indicatif. Sauf indications particulières, ils s’entendent à partir de la date de réception des instruments. Leur dépassement ne peut donner lieu à aucune indemnité. Le retard apporté par le client à respecter ses obligations contractuelles prolonge d’autant le délai d’exécution.
7. CONDITIONS FINANCIERES ET DE FACTURATION
Les prix indiqués au devis ou dans la commande sont établis sur la base des données fournies par le client et pour des conditions normales d’exécution de la prestation. Toute modification dans l’objet ou l’étendue de la prestation ou dans les conditions d’exécution de celle-ci fait l’objet d’une facturation complémentaire.
8. EXECUTION PARTIELLE – REPORT – ANNULATION DES ESSAIS
Le LNM se réserve la possibilité, au vu d’un matériel ou à la suite d’essais préliminaires, de différer ou de réduire l’exécution d’essais sur des matériels qui :
· Font courir des risques aux équipements ou aux personnes du laboratoire ;
· Sont dans un état de fonctionnement ou d’entretien défectueux, et dans ce cas, le LNM ne peut être tenu pour responsable de la non-exécution des essais.
Lorsque les essais sont effectués partiellement, reportés ou annulés, une facturation est émise vers le donneur d’ordre sur la base des frais engagés.




9. DEPOT – RETRAIT – REEXPEDITION DES MATERIELS

Le LNM souhaite réduire au minimum le temps d’immobilisation des matériels de ses donneurs d’ordre. Dans ce but, il est demandé de n’envoyer aucun matériel sans l’accord préalable du correspondant chargé du suivi de l’affaire.
Dans le cas contraire, le matériel pourrait rester immobilisé inutilement.
La réception des instruments soumis à l’étalonnage est prévue du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 (11h30 pour le vendredi) à l’adresse suivante : Lot n° 448 bis plage des pécheurs, route de Terjit vacances, Nouakchott.

10. LITIGES
En cas de litige de quelque nature que ce soit, un accord amiable sera d’abord recherché. En cas de non-aboutissement, une tentative de conciliation au plus haut niveau sera faite ensuite. Dans le cas où cette tentative n’aboutit pas à son tour, les deux parties pourront fait appel à un arbitre choisi dans un organisme professionnel. En dernier recours, les Tribunaux de NOUAKCHOTT sont seuls compétents.

11. Modalités de paiement :
· 50% avant le démarrage de la mission sur site ;
· ﻿﻿50% à la remise de certificat d’étalonnage et/ou constat de vérification.

12. Coordonnées Bancaires :
Bénéficiaire : OFFICE NATIONAL DE LA NORMALISATION ET DE LA METROLOGIE (ONANOR)
Banque : Banque pour le Commerce et l'Industrie (BCI)
IBAN : MR13 00008 00001 00278180009 07

Dans le LNM, un réceptionnaire est désigné pour assurer la relation avec nos clients, le suivi des prestations, communiquer tous les renseignements complémentaires souhaités, ainsi que les délais de réalisation.

Les exigences d’assurance qualité en matière de traçabilité imposent que chaque étalon soit identifié.

En conséquence, nous vous demandons, dans le cas où vous souhaitez obtenir un CERTIFICAT D’ETALONNAGE ou un CONSTAT DE VERIFICATION et sous réserve de faisabilité technique, d’identifier le produit de manière durable et indélébile selon les règles dans la norme ISO 17 025 ainsi que ceux de qualité et de la bonne pratique de gestion des ECME (Equipements de Contrôle, de Mesure et d’Essais) .


IMPORTANT
La commande doit préciser la nature de la prestation, (étalonnage) ou (étalonnage et vérification), les références et les classes de la masse à étalonner.


Pour toutes informations complémentaires, nous vous remercions de contacter:

LABORATOIRE NATIONAL DE METROLOGIE 
Mr. Mohamed Lemine Hajbou
Adresse : Plage des pécheurs Nouakchott
Tél/WhatsApp : +222 33344550
Fax : hejbouaziz@gmail.com
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